
  

Demande du porteur 
de projet

Echange avec le 
conseiller de secteur ou 

spécialisé

Faisabilité du projet : 
- Absence de toute zone protégée 

(ZH, Natura 2000, ZNIEFF, captages…)
- Prendre en compte le coût du projet 

(10 000 € HT pour les études 
+ 5 à 10 € HT /m³ pour les travaux)

Elaboration de la fiche projet pour la DDT par le 
conseiller spécialisé

Démarrage des études avec le 
bureau d’études choisi

Visite sur site avec l’adasea d’oc 
(printemps-été) pour vérification 

Zone Humide

Travaux réalisés et paiement des aides

Dépôt du dossier de demande de financement 
(mesure 414 PDR Midi-Pyrénées)

Soumis à déclaration 
> 1000 m²

Non soumis 
à déclaration 
< 1000 m²

Simple accord pour la réalisation 
des travaux

Récépissé d’autorisation 
de travaux

Financement 80 % 
Région + 

Département

Financement 
possible 40 à 50 % 
PDR (à actualiser 
avec prochaines 

règles en révision)

Procédure interne pour les projets de création 
de lacs individuels
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